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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX

aOoptés et approuvés par le

CONSEIL D'AGRICULTURE

*W'D3 LA PROVINCE DE QUEBEC

POUR LE CONCOURS DES FERMES LES MIEUX TENUES ET

POUR LA RÉfJIE DE TOUTES LES

SOCIETES D'AGEIOÏÏLTUEE DE CETTE PSOVINOE.

I

MONTRÉAL:
DES PRESES A VAPEUR DE LA MINERVE,

No. IG, Rue St. Vincent.
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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX

ADOPTES ET APPROUVES PAR l,E

CONSEIL D'AGRICULTURE

DE LA PROVINCE DE QUEBEC

POUR LE CONCOURS DES FERMES LES MIEUX TENUES ET

POUR LA RÉdIE DE TOUTES LES

SOCIETES D'AGKÎOULTUEE DE CETTE PEOVINCE.

t. . • - • * . » • » • » ' . «...
. • < « ^ • , , , » a . i • »

MONTRÉAL :

>ES PRESES A VAPEUR DE LA MINERVE

No. m, Rue St. Vincent.

1870
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FROGRAME POUR LES FERMES BIEN TENUES

ADOPTE PAR LE

CONSEIL D'AGRICULTURE,

LE 2 FÉVRIER 1870.

I. Système de rotation de six à dix ans.

IL Les différentes soles séparées par des clôtures, et

communiquant aux étables par une allée ou autrement
pour le passage des animaux. Les parties de la ferme
en bois debout n'entreront pas dans le système de rota-

tion.

IIL Clôtures en bon ordre.

IV. Fossés et rigoles en bon ordre. ,

V. Point de roc^ies ou d^e mauvaises herbes dans les

champs. Les mauvaises herbes le long des clôtures se-

ront coupées. NT î>^»
i

VI. B étail proportionné à l'étendue de la ferme, et bien

tenu : au moins une tête de gros bétail pour chaque
quatre arpents, quatre moutons comptant pour une tête

de gros bétail,

VIL Etable, porcherie, laiterie, grange, bergerie, cours,

instruments aratoires commodes, en bon ordre, et amé-
liorés. ."-«.' --->.-

60676



VIII. Engrais bien préparés et bien conservés.

IX. Bons pâturages, succédant ordinairement dans la

rotation, aux prairies.

X. Grande étendue de prairies : paccages et prairies

devront former au moins la moitié de la ferme en culture.

XL Une des soles, ou du moins la vingtième partie

de la ferme en culture, sera en légumes ou plantes sar-

clées, et cette partie devra changer chaque année.

XII, Chaque sole sera en bon état de production.

XIÏI. A chacune des onze premières conditions du
programme, lesjuges alloueront, pour motiver leur juge-

ment, dix points ; et en faisant l'examen d'une ferme,

ils retrancheront une partie ou la totalité de ces dix

points, suivant que la condition sera plus ou moins

ou point du tout remplie.

Quant à la douzième, ils alloueront à chaque sole un
nombre égal de points, de manière à former toujours-

quelque soit le mode d'assolement, le nombre de cin,

quante : et ils conserveront ou diminueront le nombre
de points attribués à chaque sole, suivant l'état de pro-

duction.

XIV. Dans les comtés où se cultivent les légumes ou

le foin sur une grande échelle, ou dans lesquels se trou-

vent des pâturages permanents, ou des terres impropres

aux légumes, les conditions du programme pourront être

modifiées par les directeurs des sociétés d'Agriculture,

avec l'autorisation du Conseil d'Agriculture.
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CLAUSES ABSOLUES.

XV. Ne pourront concourir que les terres d'au moins

60 arpents en culture. Mais il sera loisible aux direc-

teurs de former, moyennant l'autorisation du Conseï
,

deux classes pour les concours : celle des grandes

fermes, comprenant au moins GO arpents, et celle des pe-

tites fermes, contenant au moins 20 arpents en culture

XVI. Dans tous les cas, les concurrents devront cul-

tiver au moins un | arpent de légumes en sus des pa-

tates, sous peine d'être mis hors du concours.

XVII. Celui qui aura eu le premier prix pour une terre

bien tenue, ne pourra plus concourir que dans une

classe supérieure, ou dans un concours ouvert à plus

sieurs comtés.

XVIII. Les prix, pour les terres bien tenues seront

comme suit : 50 piastres pour la Ire., 40 pour la 2nde.,

30 pour le 3e., 20 pour le 4e., 10 pour le 5e.

XIX. Quand il y aura deux ' classes, les directeurs

régleront le nombre et le montant des prix.

XX. Il y aura concours, en même temps, pour les

terres les mieux tenues, et pour les pièces de grains et de

légumes sur pied, comme ci-devant.

Résolu : Que pour cette année, le concours des fermes

les mieux tenues soit facultatif ; mais obligatoire pour

l'année prochaine et que les sociétés d'Agriculture en

soient averties afin de s'y préparer en conséquence.

Résolu : Que le concours des récoltes sur pied, légu-

mes, etc., etc., sera tenu la même année que le concours

pour les fermes les mieux tenues. ^^^^^v - r
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TOUTES LES SOCIÉTÉS L'AGRICULTURE

I*()LJ{ L\ l'UOVINCK DI'l (,)ri:iiH(;.

La direction et l'administration des affaires de la So-

ciété seront confiées à un Président, un Vice-Président,

et pas plus de sept directeurs, excepté dans les Comtés

con^Tiosés de plus de sept paroisses, et alors il y aura au-

tant de directeurs additionnels qu'il y aura de paroisse

au-dessus de ce nombre. Le Quorum sera de cinq.

II ^ -'

Aucune somme ne sera affectée au paiement des ser-

vices ou des dépenses des officiers sus-mentionnés, dans

l'exécution de leurs devoirs ordinaires, à l'exception du

Secrétaire- Trésorier, pour ses services comme tel.

III

L'assemblée annuelle des membres de la Société

aura lieu en Décembre, au jour et heure fixés par les Di-

recteurs, et sera présidée par le président, le vice-prési-

dent ou, en leur absence, par l'un des directeurs, que

choisira l'assemblée. Le secrétaire-trésorier agira comme
secrétaire de l'assemblée. Les candidats aux charges se-

ront proposés tous ensemble, sur une liste, par un des



membres, secondé par un autre, ayant payé leur sous-

cription pour l'année suivante. Si l'une ou quelques-unes

des personnes mises en nomination rencontraient do l'op-

position, on proposera en amendement que telle ou telles

antres personnes soient siibstituées à celle ou celles déjà

nommées dans la motion principale, pourvu que ces

personnes fassent partie de la Société. Si un poil est de-

mandé par deux personnes ayant droit de vote, le prési-

dent sera tenu de l'accorder, et le secrétaire procédera

incontinent à enregistrer les v^otes de ceux qui présente-

ront leur carte de membre pour l'année présente et qui

auront payé leurs souscriptions pour l'année suivante,

au moins une heure avant telle assemblée, et le président

proclamera élus ceux qui auront obtenu une majorité,

. IV

Toute assemblée de comité, sera présidée parle prési-

dent ou le vice-président, s'ils en font partie, ou par un

'1i recteur, que choisira le comité, et toute question sera

décidée par la majorité des membres du dit comité. Le

Président votera et dans le cas d'égalité de voix, il aura

voix prépondérante. Les procédés des com .os seront

entrés dans le livre des délibérations, sur ordre du pré-

sident, qui les signera avec le secrétaire. .

Le secrétaire, sur jrdre des directeurs, devra faire im-

primer les cartes, programmes, affiches, etc., qui seront-

nécessaires, les faire afficher aux endroits convenables

dans le Comté, et les distribuer aux directeurs pour les

répandre parmi les membres. Les directeurs seront res-

ponsables à la société des argents qu'ils recevront pour

elle. ', ,^_^ ._^
_ _ , ,-,,^^y,.^,^::.r,--.^^-^^^:,.-

r^'—
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VI

Dans les concours, les a&pirants-compôtitevirs devront

avoir pavé, au secrétaire ou à aucun des directeurs,

leur souscription, le ou avmt le 1er Mai de chaque

année, et ceux qui n'auront pas payé avant cette date, ne

seront admis qu'aux conditions imposées par la société
;

mais dans tous les cas ils ne devront pas payer moins

du double de la souscription ordinaire.

VII

Les compétiteurs devront résider dans les limites du

comté.

VIII

L'usage des reproducteurs le la Société sera accordé

à ceux qui auront été membres de la société durant les

deux années précédentes, de préféreuce à ceux qui ne

le seront que depuis une année.

IX

Le compétiteur qui dans les concours obtiendra un

prix par fraude, corruption ou ipusse représentation,

sera privé, par les directeurs, des prix qu'il aura obtenu

dans tels concours et du droit d'entrée dans un ou aucun

des concouï > subséquents,

n
i

Nul compétiteur n'aura droit à plus d'un prix dans la

Tiiême classe et aucun animal ne pourra concourir dans

plus d'une classe.
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Les animaux mis aux concours devront être, bonâ/ide,

la propriété du compétiteur depuis au moins trois mois,

à l'exception des reproducteurs qui devront être gardés

dans le comté pendant la saison suivante, s'ils rempor-

tent un prix.

XII

Les juments poulinières devront être accompagnées

de leur poulin, afin de permettre aux juges de détermi-

ner plus facilement leurs mérites comme telle.

XIII

Lorsque les juges ne seront pas convaincus qu'une

vache a eu veau le printemps précédent, ou qu'elle

est pleine, telle vache n'aura droit à aucun prix.

XIY

Aucun prix ne sera accordé pour une truie, s'il n'est

prouvé, à la satisfaction des juges, qu'elle a eu des petits

ou qu'elle est en état d'en avoir, et si elle n'est gardée,

par son pivjpriétaire, au moins six mois après l'obtention

du prix.

XV

Les brebis devront avoir eu des petits le printemps

précédent et avoir été tondues ras ainsi que tous autres

moutons, le ou après le 1er mai.

Lorsqu'il n'y aura qu'un seul compétiteur dans une

classe ou que l'animal ou l'article ne méritera point de



J

- ;.

7

10

prix, il sera laissé à la discrétion des juges d'en accorder

ou de le retrancher.

. XVII , ,f. '

'•

Les animaux mis aux concours devront être attachés

de façon à ce que les juges puissent les examiner facile-

ment. Les taureaux, étalons, etc., qui seraient vicieux,

devront être soigneusement attachés, ou tenus par îe

propriétaire ou une autre personne. Tout animal laissé

libre ou placé dans un endroit autre que celui indiqué

par les directeurs, sera mis hors de concours.

XVIII

Les j)roduits industriels, domestiques et ceux de la

laiterie devront avoir été fabriqués dans le Comté
durant l'année par le compétiteur lui même, un membre
^Te sa famille ou quelqu'un sous sa direction.

XIX

Les compétiteurs ne pourront mettre leur nom, ni

leurs initiales sur les animaux ou les articles exhibés,

sous peine d'être exclus du concours. ..a-/

XX ^
.'-

Le compétiteur ou son représentant qui sera vu
parlant au juges pendant que ceux-ci seront en devoir,

sera aussi exclu du concours. •
.

B'W.^.

it-!.

XXI • ^^•^',

Les compétiteurs devront se soumettre aux règle-

ments de la société. Lorsqu'il y aura quelque doute, le

comité nommé pour les concours en décidera et tout
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animal ou objet exhibé devra rester sur le terrain jus-

qu'à l'heure fixée par les directeurs.

t ; XXII

^ans les partis de labour, les compétiteurs devront
être membres de la Société, avoir entré leurs noms chez
le secrétaire, ou chez l'un des directeurs, au moins huit

jours avant tel parti.

r XXIII

Le lieu où devront se tenir les partis de laoour sera

choisi par les Directeurs, ou par un comité qu'ils nom-
meront.

XXIV

N'auront droit de concourir à tels partis que les

membres de la Société, ou ^eurs fils ou leurs employés
demeurant avec eux. Une carte de membre ne pourra y
admettre qu'un seul concurrent.

h:y. XXV

Chaque cojicurrent devra labourrer au moins deux
planchtcj. Le Comité fixera la profondeur et la largeur

du guérêt.

XXVI

Les planches à labourer seront numérotées, et les

concurrents devront les tirer au sort pour décider quel-

les planches échoiront à chacun. V .
,'.
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XXVII

Chaque compétiteur, aussitôt que son labour sera ter-

miné, devra planter au centre de sa planche, un jalon

auquel sera attaché le numéro, et faire rapport au secré-

taire de l'heure à laquelle il a terminé sa tâche.

XXVIII

Dans la classe desjeunes gens, celui qu' aura remporté

le premier prix ne devra concourir à l'avenir que dans la

classe des adultes.

XXIX

Les compétiteurs devront labourer avec leurs propres

chevaux, ou avec ceux de leurs pères ou de leurs

maîtres, et devront terminer leur labour avec le même
attelage, sous peine de perdre le prix auquel ils auraient

droit.

XXX

Ceux qui obtiendront un premier prix ne pourront

rentrer dans les concours ordinaires que cinq ans après

l'obtention de tel prix.

XXXI

Les laboureurs ne pourront se faire aider que pour

planter les jalons ou piquets servant à mesurer le ter-

rain, autrement ils seront privés du prix auquel ils pour-

raient avoir droit. Sous la même peine, ils ne pourront

s'aider de la main.

i
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XXXII

Il ne sera pas permis aux juges de se tenir sur le ter-

rain pendant le labour, et ils devront faire seuls l'examen
des planches, lorsque le concours sera terminé

XXXIII

L'exam3n des terres sera lait par unjury composé de
trois membres, choisis hors du comté par les directeurs.

XXXIV

es compétiteurs devront être membres de la Socicto

et avoir payé une entrée de deux piastres, au moins huit
jours avant l'examen de leurs fermes.

XXXV

Les prix accordés aux compétiteurs leur seront payés
à un jour fixé par les directeurs,

XXXVI

Les juges, pour tous les concours ci-dessus, seront choi-

sis pour l'année suivante par les directeurs ou par un
comité nommé à cet effet.

XXXVII

Nulle personne ne pourra agir comme juge si elle a
un intérêt direct ou indirect dans le concours.

XXXVITI

Le rapport des juges devra mentionner les classes et

l'ordre de mérite. Tel rapport ne devra être connu qu'a-

près avoir été signé.
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XXXIX ;

Les juges devront être choisis hors du comté. Lorsque

l'un d'eux fera défaut, les directeurs pourront le rempla-

cer par une personne présente.

XL

Les personnes désirant concourir seront tenues, si on

l'exige, avant de faire les entrées, de produire leur carte

de membre, au secrétaire ou à la personne le remplaçant.

XLI

Il sera loisible aux directeurs de permettre la vente

des articles exposés, instruments aratoires, etc., sur le

terrain de l'exposition, moyennant une rémunération

d'une piastre, et de cinquante centins pour les débitants

de rafraîchissements, tabac, etc. La vente des boisspns

enivrantes sera strictemnnt défendue.

XLIl

Dans les Comtés où il y aura un terrain convenable

et clôturé pour y tenir les expositions, les directeurs

auront droit d'exiger de chaque personne n'étant pas

membre de la Société, un prix d'entrée qui n'excédera

pas la somme de quinze sols,

XLIII .

Les sommes provenant de telles entrées et admissions

seront versées dans la caisse de la Société et serviront

à défrayer les dépenses des concours, ^„ _
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XLIV

Les difficultés surgissant dans les concours seront

réglées par les directeurs lorsque la question ne sera

point du ressort d'un comité spécial.

XLV

La souscription pour Tannée suivante sera déduile du
montant du ou des prix obtenus dans un concours quel-

conque par tout concurrent heureux.

XLVI

Aucuns deniers de la Société ne seront d -pensés sans

l'autorisation immédiate du Bureau des Direct rrs.

XLYII

Les comptes de la Société seront examinés et audités

par deux membres ne faisant pas partie du Bureau de

direction.

XLYIII

Nul animal châtré, excepté le» chevaux et les bœufs

de travail en paire ne pourra être admis au concours,

XLIX

Aucune course de chevaux, ou course au trot ne sera

permise sur le terrain pendant les expositions de comté,

et aucune partie de l'argent appartenant aux Sociétés

d'agriculture ne pourra être appliquée soit directement,

soit indirectement à l'encouragement de ces sortes

d'amusements.

Résolu : Que lex^j-ègleKinQnts ci-deSBus.spieùt acceptés

et approuvés et (mÊ:ïe"'siûçï6taiTe iôijt* Tûiàui.4 de les faire

• • • • i • . •

« t « > • f

1 1 • • • • •

• • • • '

ïiL^iiimààii.



imprimer et de les distribuer à toutes les Sociétés d'A-

griculture de cette Province.

( Par ordre
)

Georges Leclère,

Secrétaire.

C. A. P. Q.

fil

ïM

i

ïii

Québec, 2*Février, 1870.

Résolu :—Qu'il soit permis aux sociétés d'Agriculture,

dont le Bureau de direction aura passé une résolution

à cet effet, de consacrer un certain montant qui sera

déterminé par le Bureau des directeurs, à l'achat de

graines fourragères pour être distribuées gratuitement

parmi les souscripteurs à la dite Société, pourvu'que

la somme ainsi employée ne dépasse pas le montant des

souscriptions de telles Sociétés. (Adoptée sur division.)

(Par ordre,)

Georges Leclère,

Secrétaire,

C. A. P. Q.

• ' y 4 *
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